
Signature/tampon du responsable territoire :

Si vous résidez en Moselle, vous bénéficiez d’une aide de 200 € qui est à demander 
directement à la CAF via ce formulaire : https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/571/
OffredeService/VieProfessionnelle/Bafa_aideFormGle_dec2020.pdf

Plus d’information sur : https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-la-moselle 

Prix de la formation : 525 € - à régler en intégralité pour valider l’inscription.

du 2 au 9 mars 2024 à Baerenthal.

Du 2 au 9 mars 2024 - Baerenthal 57230



Le BAFA se déroule en 3 étapes (à faire dans les 30 mois).

Étape 1 - Formation Générale (durée 8 jours) - dès l’âge de 16 ans
Découverte des fonctions et des responsabilités de l’animateur
Découverte des publics et accueils collectifs de mineurs
Expérimentations de techniques et démarches d’animation
Travail en équipe, vie quotidienne, sécurité, hygiène et notion de projet 

Étape 2 - Stage pratique (durée 14 jours)
À réaliser dans les 18 mois suivant la formation générale dans un accueil 
collectif de mineurs déclaré auprès des services de la Jeunesse et des 
sports

Étape 3 - Stage approfondissement (durée 6 jours)
Programme élaboré à partir des bilans des stages pratiques
Perfectionnement dans une technique d’animation en lien avec la 
thématique de la session

À l’issue des 3 étapes, le BAFA sera délivré par un jury départemental

Formation Générale BAFA 

Tarif :

Règlement à adresser à FDMJC Alsace.

Aides de la CAF :

Tarif public : 588 €
Tarif FDMJC d’Alsace et Loisirs Jeunesse : 525 €

Résidents du Bas-Rhin : aide de 300 € qui sera versée directement à 
l’organisme de formation (les CÉMÉA) après votre inscription. Vous n’avez 
aucune démarche à faire et il faudra déduire les 300 € du règlement.
Résidents de Moselle : aide de 200 € à demander directement à la CAF

L’aide de la CAF est cumulable avec une prise en charge de de 
l’Animation Jeunes, de la Com’Com, etc… à condition que le stagiaire 
finance une partie de la formation.

Fiche d’inscription BAFA

Photo obligatoire
(récente)

à coller ou agrafer
Selfies autorisés !

n° d’inscription (obligatoire)
ministère de l’Éducation Nationale, 

de la Jeunesse et des Sports
www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd

Toute inscription incomplète ne pourra pas être acceptée, vérifiez que vous avez joint une photo
et que le n° d’inscription est complété.

Une fois votre inscription validée par retour de mail (vérifiez vos spams), votre convocation vous sera envoyée
par mail par les CÉMÉA environ 10 jours avant le stage.

(Partie réservée aux organisateurs)

[  ] Mme [  ] Mr

Nom de naissance : ......................................................................................................................................................................

Prénom : ................................................................................................................................................................................................

Né(e) le : ......................................................................................... à .................................................................................................

Adresse : ................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................

CP : ..................................................................................................... Ville : .......................................................................................

Tél : ..................................................................................................... Portable :..............................................................................

E-mail (vous y recevrez la convocation) : .....................................................................................................................

Régime alimentaire : [  ] Classique  [  ] Végétarien  [  ] Autre :.................................................................

Allergies : ..............................................................................................................................................................................................

[  ] J’accepte que mes coordonnées soient diffusées aux autres stagiaires du stage, afin 
     de s’organiser pour du covoiturage.

Formation Générale

  

Organisme de rattachement :  [  ] FDMJC d’Alsace [  ] Loisirs Jeunesse Pays de Bitche

du 2 au 9 mars 2024
au Centre de la Jeunesse
2, Place Robert Schuman

57230 BAERENTHAL

Du 2 au 9 mars 2024 en pension complète, au Centre de la Jeunesse à Baerenthal.

Travail en équipe, vie quotidienne, sécurité, hygiène et notion de projet 

Étape 2 - Stage pratique 
À réaliser dans les 18 mois suivant la formation générale dans un accueil 
collectif de mineurs déclaré auprès des services de la Jeunesse et des 
sports

Étape 3 - Stage approfondissement (durée 6 jours)
Programme élaboré à partir des bilans des stages pratiques
Perfectionnement dans une technique d’animation en lien avec la 
thématique de la session

À l’issue des 3 étapes, le BAFA sera délivré par un jury départemental

Formation Générale BAFA 

Tarif :

Règlement à adresser à FDMJC Alsace.

Aides de la CAF :

Tarif public : 588 €
Tarif FDMJC d’Alsace et Loisirs Jeunesse : 525 €

Résidents du Bas-Rhin : aide de 300 € qui sera versée directement à 
l’organisme de formation (les CÉMÉA) après votre inscription. Vous n’avez 
aucune démarche à faire et il faudra déduire les 300 € du règlement.
Résidents de Moselle : aide de 200 € à demander directement à la CAF

L’aide de la CAF est cumulable avec une prise en charge de de 
l’Animation Jeunes, de la Com’Com, etc… à condition que le stagiaire 
finance une partie de la formation.

du 2 au 9 mars 2024
au Centre de la Jeunesse
2, Place Robert Schuman

57230 BAERENTHAL

Le BAFA se déroule en 3 étapes (à faire dans les 30 mois).

Étape 1 - Formation Générale (durée 8 jours) - dès l’âge de 16 ans
Découverte des fonctions et des responsabilités de l’animateur
Découverte des publics et accueils collectifs de mineurs
Expérimentations de techniques et démarches d’animation
Travail en équipe, vie quotidienne, sécurité, hygiène et notion de projet 

(durée 14 jours)
À réaliser dans les 18 mois suivant la formation générale dans un accueil 
collectif de mineurs déclaré auprès des services de la Jeunesse et des 

(durée 6 jours)
Programme élaboré à partir des bilans des stages pratiques
Perfectionnement dans une technique d’animation en lien avec la 

À l’issue des 3 étapes, le BAFA sera délivré par un jury départemental

Découverte des publics et accueils collectifs de mineurs
Expérimentations de techniques et démarches d’animation
Travail en équipe, vie quotidienne, sécurité, hygiène et notion de projet 

Étape 2 - Stage pratique (durée 14 jours)
À réaliser dans les 18 mois suivant la formation générale dans un accueil 
collectif de mineurs déclaré auprès des services de la Jeunesse et des 

Étape 3 - Stage approfondissement (durée 6 jours)
Programme élaboré à partir des bilans des stages pratiques
Perfectionnement dans une technique d’animation en lien avec la 

À l’issue des 3 étapes, le BAFA sera délivré par un jury départemental

Formation Générale BAFA 


